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ourquoi parle-t-on 

encore du rapport de 

lôInstance Equit® et 

Réconciliation (IER),  alors 

que plus de deux ans se sont 

écoulés depuis sa 

publication et sa validation 

par le monarque ? 

Lôentreprise, qui a ®t® 

menée par feu Driss 

Benzekri et qui a couvert 

une période de 43 ans de 

violations graves des droits 

humains (de 1956 à 1999), 

avait pour objectif de faire 

éclater la vérité sur les 

années de plomb et de 

construire un Maroc où les 

conditions favorables à de 

telles violations ne soient 

plus r®unies. Dôo½ tout 

lôint®r°t des 

recommandations de cette 

Instance Equité et  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réconciliation : réformer 

lôappareil judiciaire, mettre  

les services de sécurité sous 

le contrôle du 

gouvernement et du 

Parlement, réformer la 

Constitution, mettre à 

niveau les lois du pays pour 

quôelles soient conformes  

aux conventions 

internationalesé  

 

Or, mise à part la 

compensation matérielle des 

victimes des années de 

plomb, aucune de ces 

recommandations nôa ®t® 

mise en îuvre ¨ ce jour. 

Pire, ni le Conseil 

Consultatif des Droits de 

lôHomme - qui a pourtant  

pour mission de poursuivre 

le travail de lôIER, ni le 

gouvernement nôaffichent la 

volonté de le faire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Certes, lôIER a permis 

d'avancer de manière 

considérable dans 

l'établissement de la vérité 

sur plusieurs épisodes 

sombres de notre histoire. 

Elle a donné la parole aux 

victimes lors dôauditions 

publiques diffusées à la 

télévision. Cependant, cela 

reste insuffisant. Tant que 

lôEtat refusera de mettre 

les recommandations de 

lôInstance ¨ ex®cution (des 

recommandations dont il a  

été lui-même 

lôordonnateur), tout ce 

processus continuera à 

ressembler beaucoup plus 

à une opération marketing 

destinée aux puissances 

occidentales quô¨ un 

véritable processus de 

construction dôun Etat de 

droit au Maroc. 
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Edito /Pour que ça ne se répète plus… 
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e Roi Mohammed 

VI, ¨ lôoccasion de la 

remise de son 

rapport final par lôInstance 

Equité et Réconciliation 

(IER) en janvier 2006, a 

prononcé un discours pour 

exprimer sa sympathie 

envers les victimes des 

violations graves des Droits 

humains qui ont entaché 

lôHistoire du Maroc entre 

1956 et 1999. Le rapport 

final de lôIER a même été 

valid® par le chef de lôEtat. 

Deux ans après, rien ou 

presque nôa ®t® fait. Car 

mise à part le début de 

lôindemnisation des 

victimes et lôentr®e en 

vigueur de la couverture 

médicale pour les survivants 

de cette période, le travail 

de lôIER - qui a trouvé son 

ultime aboutissement dans 

ses recommandations à 

lôEtat marocain, a ®t® mis 

au placard. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La philosophie du travail de 

lôInstance, cr®®e par le 

monarque en novembre 

2003, était de faire la vérité 

sur le passé « sanglant » du 

Maroc afin que plus jamais 

cette période noire de 

lôHistoire ne se répète. 

 

 

 

 

 

Ce qui en clair veut dire : 

mettre en place des 

réformes institutionnelles 

visant à faire du Maroc un 

pays respectueux des Droits 

de lôhomme et de la dignit® 

de ses citoyens. Côest 

dôailleurs pour cette raison 

que les principaux acteurs 

de la Société civile, comme 

lôAssociation Marocaine 

des Droits Humains 

(AMDH), le Forum Vérité 

et Justice (FVJ) et 

lôOrganisation Marocaine 

des Droits de lôHomme 

(OMDH), ont applaudi ces 

recommandations. Un 

regard sur les principales 

recommandations de lôIER 

va nous apporter un 

éclairage précieux pour 

comprendre les enjeux de 

leur application. 

 

LôIER recommande la 

consolidation des garanties 

constitutionnelles des Droits 

humains, notamment par 

l'inscription des principes 

de primauté du droit 

international des Droits de 

l'homme sur le droit interne, 

de la présomption 

d'innocence et du droit à un 

procès équitable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'IER recommande 

également le renforcement  

du principe de la séparation 

des pouvoirs, précisément 

l'interdiction constitution- 

nelle de toute immixtion du 

pouvoir exécutif dans 

l'organisation et le 

fonctionnement du pouvoir 

judiciaire. Elle recommande 

aussi d'expliciter dans le 

texte constitutionnel la 

teneur des libertés et des 

droits fondamentaux relatifs 

aux libertés de circulation, 

d'expression, de 

manifestation, d'association, 

de gr¯veé, ainsi que des 

principes tels que le secret 

de la correspondance,    

l'inviolabilité du domicile et 

le respect de la vie privée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'IER recommande en outre 

de renforcer le contrôle de 

la constitutionnalité des lois 

et des règlements 

autonomes ressortant de 

l'Exécutif, en prévoyant 

dans la Constitution le droit 

d'un justiciable à se 

prévaloir d'une exception 

d'inconstitutionnalité d'une 

loi ou d'un règlement 

autonome.  
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DOSSIER  / IER : Des recommandations en attente d’application 
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” La philosophie du travail de l’Instance 

était de faire la vérité sur le passé 

« sanglant » du Maroc” 

 

 
Feu Driss Benzekri, 

Pr®sident de lôIER 

 

” L’IER recommande la consolidation 

des garanties constitutionnelles des 

Droits humains” 

 

 



Bulletin d’information    
 

 3 
 

Janvier - Février 2008 

L'IER recommande aussi 

bien sûr la prohibition de la 

disparition forcée, de la 

détention arbitraire, du 

génocide et autres crimes 

contre l'Humanité, de la 

torture et de tout traitement 

ou peine cruel, inhumain ou 

dégradant, l'interdiction de 

toutes les formes de 

discrimination internatio- 

nalement reconnues, ainsi 

que toute forme d'incitation 

au racisme, à la xénophobie, 

à la violence et à la haine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LôInstance Equit® et 

Réconciliation sôest 

également penchée sur le 

délicat dossier de la lutte 

contre l'impunité. Elle 

estime que l'éradication de 

l'impunité exige, outre des 

réformes juridiques, 

l'élaboration et la mise en 

place de politiques 

publiques dans les secteurs 

de la justice, de la sécurité 

et du maintien de l'ordre, de 

l'éducation et de la 

formation, ainsi qu'une 

implication active de 

l'ensemble de la société. 

Cette stratégie doit avoir 

pour fondement le droit 

international des Droits de 

l'homme, en procédant à 

l'harmonisation de la 

législation pénale avec les 

engagements internationaux 

du pays, et ce en intégrant 

dans le droit interne les 

définitions, les 

qualifications et les 

éléments constitutifs des 

crimes de disparition forcée, 

de torture et de détention 

arbitraire ; en reprenant la 

définition de la 

responsabilité et des 

sanctions encourues telle 

que définie dans les 

instruments internationaux ; 

en faisant obligation pour 

tout membre du personnel 

civil ou militaire chargé de 

l'application de lois de 

rapporter toute information 

concernant les dits crimes, 

quelle qu'en soit l'autorité 

commanditaire ; et en 

renforçant de manière 

significative la protection 

des droits des victimes et 

des voies de recours. 

 

Concernant la consolidation 

de l'Etat de droit, lôIER 

exige des réformes dans les 

domaines de la sécurité et 

des renseignements, de la 

justice, et de la politique 

pénale. Premièrement, pour 

ce qui est de la sécurité, elle 

recommande une meilleure 

gouvernance des appareils 

sécuritaires, ce qui exige 

notamment la mise à 

niveau, la clarification et la 

publication des textes 

réglementaires relatifs aux 

attributions, à l'organisation, 

aux processus de décision, 

aux modes d'opération et 

aux systèmes de supervision 

et d'évaluation de tous les 

appareils de sécurité et de 

renseignement sans 

exception, ainsi que des 

autorités administratives en 

charge du maintien de 

l'ordre public ou ayant le 

pouvoir de recourir à la 

force publique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deuxièmement, pour ce qui 

est du renforcement de 

l'indépendance de la justice, 

outre les recommandations 

d'ordre constitutionnel, cela 

doit passer par la révision 

de la loi organique portant 

sur le statut du Conseil 

Supérieur de la Magistrature 

(CSM) : l'IER recommande 

à cet égard de confier la 

présidence du CSM par 

délégation au premier 

président de la Cour 

suprême et dô®largir la 

composition du Conseil à 

des secteurs autres que la 

magistrature.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Troisièmement, concernant 

la mise à niveau de la 

législation et de la politique 

p®nale, lôIER pr®conise le 

renforcement des garanties 

de droit et de procédure 

contre les violations des 

Droits de l'homme, une 

définition des violences 

contre les femmes conforme 

aux normes internationales 

et la mise en îuvre des 
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” L’Instance Equité et 

Réconciliation s’est également 

penchée sur le délicat dossier                                              

de la lutte contre l'impunité” 

 

 

 
LôInstance Equit® et R®conciliation a ®t® 

créée au sein du CCDH 

 

” Concernant la consolidation de l'Etat de 

droit, l’IER exige des réformes dans les 

domaines de la sécurité et des 

renseignements, de la justice, et de la 

politique pénale” 
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recommandations du 

Conseil Consultatif des 

Droits de lôHomme 

concernant les 

établissements péniten- 

tiaires (élargissement des 

prérogatives du juge de 

l'application de peines, 

recours à des peines 

alternativesé). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux ans après que ces 

recommandations aient été 

rendues publiques, et mis à 

part quelques partis 

labélisés « gauche 

radicale », la classe 

politique fait preuve d'une 

relative indifférence face au 

non suivi de celles-ci. Pour 

preuve, le premier ministre 

Abbas El Fassi nôa fait 

aucune mention des 

recommandations de 

lôInstance Equit® et 

Réconciliation lors de sa 

déclaration de prise de 

fonction de son 

gouvernement ou lors de sa 

récente rencontre avec le 

président du Conseil 

Consultatif des Droits de 

lôHomme. De même, pas de 

place ¨ lôheure actuelle dans 

lôex®cutif marocain pour 

« la primauté du droit 

international, la séparation 

des pouvoirs et la 

consolidation de 

l'indépendance de la justice, 

le contrôle de la 

constitutionnalité des lois, 

l'adhésion à la Cour Pénale 

Internationale, la révision 

des politiques publiques en 

matière de justice et de 

sécurité, l'adoption d'une 

stratégie nationale de lutte 

contre l'impunité », pourtant 

recommandés par lôIER et 

signés par le Roi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Autre point : pour ce qui 

est du suivi du travail de 

lôInstance, le CCDH rend 

une copie bien pâle. Les cas 

que lôIER nôa pas r®ussi ¨ 

élucider (comme ceux de 

Mehdi Benbarka et Houcine 

Manouzi) ne jouissent 

manifestement pas de 

lôint®r°t du Conseil. De 

même, il nôa pas encore 

publié la liste détaillée des 

cas de disparition forcée 

examin®s par l'IER quôil 

avait pourtant promis de 

faire à la mi-2006. En effet, 

dans son rapport, lôInstance 

a annoncé avoir résolu les 

cas de 743 personnes 

disparues, or à ce jour, le 

CCDH nôa pas encore 

publié les noms, ni les 

circonstances des 

disparitions et les lieux 

dôenterrement de ces 

personnes disparues. 

 

 

Par ailleurs, même la 

réparation communautaire 

pr¹n®e par lôIER avance 

très lentement. Un premier 

budget de 3,760 millions 

dôeuros (dont 80% ont ®t® 

allou®s par lôUnion 

Européenne) a été destiné 

aux villes de Figuig, 

Errachidia, Zagora, 

Khenifra, Ouarzazate, El 

Hoceïma, Nador et 

Casablanca (Hay 

Mohammedi), mais sans 

pour autant préciser les 

dates de mise en 

application. Par ailleurs, une 

partie des bénéficiaires 

potentiels de 

lôindemnisation a tout 

simplement écartée, comme 

entre autres les détenus de 

la caserne de Tagounite. Par 

ailleurs, les analyses 

dôADN pour prouver aux 

familles des victimes que 

les s®pultures que lôIER a 

analysé sont bien celles de 

leurs parents disparus (à 

Agdez, Kalaât, Meggouna, 

Gafsaµ et Casablanca) nôont 

à ce jour pas été 

communiquées. Idem pour 

les excuses que lôEtat (ou le 

Roi) devaient présenter 

publiquement aux familles 

et victimes des violations 

graves des droits humains. 
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” Deux ans après que ces 

recommandations aient été rendues 

publiques, la classe politique fait 

preuve d'une relative indifférence 

face au non suivi de celles-ci” 

 

 

 
Les membres de lôIER lors de la 

remise du rapport final 



Bulletin d’information    
 

 5 
 

Janvier - Février 2008 

 

 
es interdictions des 

prénoms berbères 

par les préposés de 

lôEtat civil et les juges 

continuent de défrayer la 

chronique. Celle dô « Illy » 

relance encore une fois le 

débat sur la fameuse liste de 

Basri. Cette fois-ci, côest de 

Larache dôo½ provient 

lôinterdiction. Et côest le 

juge Redouane Dahdouh du 

tribunal de première 

instance de cette ville du 

Nord qui a pris cette 

décision le 28 janvier 

dernier. Le magistrat a 

motivé son jugement par 

lôargument que la petite fille 

ne pouvait porter ce 

prénom, qui signifie « ma 

fille bien aimée », étant 

donn® quôelle a ®t® adoptée 

dans le cadre de la «kafala».  

Premier à faire une sortie 

médiatique, maître 

Abderrahim Jamaµ sô®l¯ve 

contre la décision du juge 

qui, selon les termes de 

lôavocat, ç rappelle les 

temps que l'on croyait 

révolus où l'ancien ministre 

de l'Intérieur Driss Basri 

avait, par une circulaire, 

décidé des prénoms que les 

citoyens de ce pays 

pouvaient donner à leurs 

enfants ». Puis 

dôargumenter : ç la kafala 

n'a jamais signifié la 

privation de l'affection 

d'une m¯re et d'un p¯re (é). 

Si les parents avaient décidé 

dôappeler la petite fille 

Aziza ou Ghaliya, le juge 

nôaurait pas du tout r®agi de 

la sorte. Dôautre part,  

 

 

 

pourquoi interdire des 

prénoms comme Amazigh  

et ne pas interdire dôautres 

comme Larabi ? ». Et de 

conclure : « le jugement 

rendu par ce tribunal porte 

atteinte au respect des 

Droits humains et à celui de 

l'identité plurielle du Maroc, 

qui a des racines amazigh ». 

Les parents adoptifs de la 

petite Illy ne comptent pas 

pour autant baisser les bras : 

ils ont décidé de faire appel 

de la décision. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Faisons un retour en arrière 

sur lôhistorique des prénoms 

autorisés au Maroc. Tout a 

commencé en 1950, alors 

que le Maroc était encore 

sous protectorat et quôun 

premier dahir organisait 

lô®tat civil. Il y ®tait stipul® 

que les demandeurs d'une 

inscription sur l'Etat civil 

doivent choisir « un prénom 

convenable, qui ne soit pas 

étranger, risible, ne portant 

pas atteinte à la bonne 

moralité ou à l'ordre public 

et qui soit typiquement 

marocain ». Les choses en 

resteront l¨ jusquôen 1995, 

date à laquelle Basri diffuse 

un communiqué auprès des 

walis des villes afin de 

restreindre la liste des  

 

 

prénoms autorisés. A 

lô®poque, une haute 

commission de lô®tat civil 

formée d'un historien 

(Abdelwahab Benmansour) 

et de représentants du 

ministère de l'Intérieur et de 

la Justice avait été créée 

afin de statuer sur les 

questions de l'Etat civil. Le 

résultat des travaux de cette 

commission fera lôobjet 

dôun dahir qui d®finit plus 

ou moins la nature des 

prénoms acceptables au 

Royaume. La fameuse liste 

entre en vigueur deux ans 

plus tard. Des prénoms 

amazighs y figurent, mais 

pas tous. Cette liste nôest 

pas passée inaperçue : les 

associations amazighes, 

relayées par des 

associations de Droits 

humains (AMDH et OMDH 

entre autres), vont s'élever 

contre la circulaire. Même 

le département d'Etat 

américain relèvera le 

caractère discriminatoire de 

cette décision 

administrative. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La problématique des 

libertés individuelles, en 

lôoccurrence celle de 

nommer son nouveau-né, 

est régulièrement remise à 

lôordre du jour. On se 

L 
ACTU / Les prénoms amazighs sont encore interdits : le cas Illy 
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” Le jugement rendu par ce tribunal porte 

atteinte au respect des Droits humains et 

à celui de l'identité plurielle du Maroc, qui 

a des racines amazigh ” 
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rappelle du cas dôOmar 

Derouich, ce citoyen de la 

ville de Goulmima, à qui on 

a refusé en 2005 le droit 

dôinscrire le pr®nom quôil 

avait choisi pour son bébé : 

« Amazigh ». Argument des 

pr®pos®s ¨ lôEtat civil : 

Amazigh ne fait pas partie 

de la liste officielle. Puis il 

y a eu lôenfant « Amassin » 

de Tata. Les parents ont dû 

attendre cinq années avant 

que lôenfant dispose dôun 

état civil. Amassin faisait 

référence au roi amazigh 

Masnissa qui a vécu au 3
ème

 

siècle avant J.C et qui veut 

dire « homme généreux » 

Ou encore Itri, Massinssa, 

Idir, Anir ou Tunaruz. 

Devant le refus affiché par 

les fonctionnaires, la plupart 

des parents se rabattent sur 

des prénoms arabes. Rares 

sont ceux qui vont jusquôau 

bout de leur volonté, à 

cause de la lenteur des 

procédures administratives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du c¹t® de lôInstitut royal 

de la culture amazighe 

(IRCAM), on est conscient 

de la persistance de cette 

pratique. Dôailleurs cette 

question est fréquemment 

soulevée par les 

fonctionnaires de cet institut 

lors des rencontres avec des 

représentants du ministère 

de lôIntérieur. Ces derniers 

ont promis dôy apporter une 

solution. Les fonctionnaires 

de lôIRCAM sont de fait 

amen®s ¨ sôengager dans la 

bataille de la légalisation 

des prénoms amazighs. Au 

sein de lôinstitut, les 

fonctionnaires se sont 

investis de deux cas, celui 

de Numidia et de Anir. Ils 

ont ainsi pu démontrer la 

marocanité de ces deux 

prénoms, ce qui a permis de 

les ajouter à la liste 

officielle. Toutefois, même 

si des prénoms ont été 

ajoutés à cette liste, certains 

restent interdits dans 

différentes régions du pays : 

cela dépend essentiellement 

de lôattitude des préposés 

des bureaux de l'Etat civil.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« L'affaire Illy vient 

rappeler à l'opinion 

publique que rien n'est 

jamais acquis. Les relents 

discriminatoires continuent 

d'exister », dénonce maître 

Jamaï. Au Maroc, 

aujourdôhui, le libre choix 

d'un prénom est toujours 

menacé et, plus grave 

encore, un magistrat peut en 

toute impunité juger selon 

ses convictions religieuses 

et idéologiques. Le droit 

pour les parents de choisir 

pour leur nouveau-né un 

prénom convenable et 

respectable qui le distingue 

des autres est pourtant 

garanti par le droit 

international. Le Pacte 

international de 1966 relatif 

aux droits économiques, 

sociaux et culturels, 

reconnaît à tout un chacun 

le droit dôutiliser sa langue 

maternelle, dans tous les 

domaines privés ou publics, 

y compris pour choisir le 

prénom pour sa progéniture. 

Encore un domaine dans 

lequel le Royaume sôillustre 

en ne respectant pas le droit 

international des droits de 

lôHomme. 
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” En 1995 Basri publie une liste 

officielle des prénoms autorisés,         

et dont la marocanité est avérée ” 

 

 

”  L'affaire Illy vient rappeler à 

l'opinion publique que rien n'est 

jamais acquis.                                                

Les relents discriminatoires 

continuent d'exister  ” 
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urant la période 

hivernale et la 

chute des neiges, 

plusieurs villages de lôAtlas 

se trouvent coupés du 

monde. Le ministère de 

lôIntérieur estime à 935 le 

nombre de douars qui 

deviennent inaccessibles 

pendant une longue période 

de lôann®e. Soit 376 000 

habitants, éparpillés sur 19 

provinces. Suite à la vague 

de froid de janvier dernier, 

le minist¯re de lôIntérieur a 

déclaré avoir activé un plan 

de secours pour ces régions 

enclavées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors dôune récente séance 

au Parlement, il a précisé 

quôune ®quipe m®dicale 

sô®tait déplacée le 2 janvier 

à Taroudant, après 

lôapparition de sympt¹mes 

de fièvre et de difficultés 

respiratoires chez les  

habitants de la commune 

dôArgana. Et le 5 janvier, 

dans la commune rurale de 

Zaouiyat Ahensal, pour le 

même motif. Cela ne 

semble pas être le cas 

partout. Surtout pour le petit 

village dôAnfgou.  

 

 

Pour rallier Anfgou, petit 

village du Moyen Atlas, il 

faut tout dôabord passer par 

Khenifra, puis par la petite 

commune rurale dôAnmezi 

Tounfit, avant de se 

procurer un 4X4 afin de 

parcourir les 70 kilomètres 

restants de piste. Les 4500 

habitants dôAnfgou, eux, 

doivent attendre le passage 

du seul camion de service, 

qui ne met pas moins de 

huit heures pour parcourir 

cette distance. Quand la 

neige tombe, la piste est 

impraticable, et les 

habitants doivent alors 

attendre de longs jours, 

enfermés dans leurs 

maisons de fortune. Le 

village est situé au creux 

dôune petite colline, au pied 

de la montagne. Les 

maisons, dans un état 

vétuste, sont construites en 

pierre. Enveloppés dans 

leurs djellabas, les hommes 

et les femmes dôAnfgou 

souffrent de lôabsence de 

toute infrastructure de base.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les enfants montrent des 

signes évidents de 

malnutrition. « Nous 

nôavons ni routes, ni r®seau 

téléphonique. On vit au jour 

le jour », lance ce 

quadragénaire en amazigh.  

 

 

 

Le passage dôun engin est si  

rare que toute la population 

descend à sa rencontre, 

espérant une quelconque 

aide : couvertures, 

médicaments ou produits de 

première nécessité.  

 

 

 

 

 

 

 

Lôhiver dernier avait coûté 

la vie à 27 habitants 

dôAnfgou, selon le 

d®compte de lôAssociation 

Marocaine des Droits 

Humains, dont une majorité 

de femmes et dôenfants. La 

médiatisation de cette 

tragédie avait poussé les 

autorités à se déplacer et à 

promettre le 

désenclavement de la 

région.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un an après ces événements 

tragiques, rien nôa ®t® fait. 

«Il nôy a aucune diff®rence 

entre lôann®e derni¯re et 

cette année. La route nôa 

pas été construite. Début 

janvier, la neige est tombée. 

Ce qui a isolé des centaines 

de familles vivant dans la 

région. Trois enfants sont 

morts. La situation reste 

critique, m°me sôil ne neige 
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ACTU / Les victimes du froid : le cas Anfgou 

 
 

 
 

 

 

 
Anfgou durant la période 

hivernale est coupé du monde 

 

” Le ministère de l’Intérieur estime à 

935 le nombre de douars qui 

deviennent inaccessibles pendant 

une longue période de l’année ” 

 

 

 

” L’hiver dernier avait coûté la vie à 27 

habitants d’Anfgou.                                

Cette année trois enfants sont morts ” 
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plus depuis trois semaines», 

affirme le secrétaire de la 

section de lôAMDH de la 

province de Khenifra. Si 

dans le reste de ce quôon 

nomme le Maroc profond, 

la marginalisation est 

patente, à Anfgou, elle est 

scandaleuse. « Nous avons 

vu défiler un cortège de 

ministres. Ils nous ont 

promis monts et vallées. Les 

projets restent sur papier, 

alors que la réalité des 

habitants est 

catastrophique», ajoute un 

militant associatif de la 

région.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les militants associatifs de 

la région pensent que le 

froid nôest pas la seule 

cause du décès des trois 

enfants : il y a aussi la 

malnutrition. « Les enfants 

présentaient les signes dôun 

rhume avec une toux aigüe, 

des aphtes et une diarrhée 

sévère », explique le 

secrétaire général de la 

section locale de lôAMDH. 

Des témoignages recueillis 

dans la population 

dôAnfgou, ressort un régime 

alimentaire basé 

essentiellement sur le thé et 

le pain. Puis, quand la route 

est coupée, la spéculation 

bat son plein. « Le prix des 

petites bonbonnes de gaz 

triple. Et les produits de 

première nécessité 

deviennent introuvables », 

ajoute-t-il.  

 

Seul changement : quatre 

campements sanitaires de la 

fondation Mohammed V 

pour la solidarité ont été 

implantés dans les quatre 

communes rurales que 

compte la région. « Dans 

chaque campement, il y a 

un médecin généraliste et 

une sage-femme. Ils ne 

disposent pas des 

médicaments adaptés à la 

nature des maladies liées au 

climat de la région. Puis, 

comme ils ont été dépêchés 

pour une mission de six 

mois, ils vont lever les 

voiles dans un mois. 24 000 

habitants se retrouveront 

alors avec un seul médecin, 

situé à 75 kilomètres 

dôAnfgou è, d®plore le 

même activiste. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pourtant, cette commune 

rurale est lôune des plus 

riches du pays. Elle dispose 

de la plus grande réserve de 

cèdres au Maroc. « Le 

budget de la commune dont 

d®pend la localit® dôAnfgou 

dégage un excédent annuel 

de deux milliards 500 

millions de centimes. Il part 

où, cet argent ? », 

sôinterroge un autre activiste 

de la région. Les militants 

de lôAMDH ®voquent 

lôexistence dôune mafia du 

bois dont les gardes 

forestiers seraient les 

principaux acteurs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dôailleurs, le bureau de 

Khenifra vient de publier un 

rapport sur cette richesse 

forestière, qui serait en voie 

dôextinction d®finitive ç si 

des mesures urgentes ne 

sont pas prises ». En 

attendant, les habitants de la 

région scrutent le ciel 

chaque jour de peur quôune 

nouvelle tempête de neige 

ne les isole du reste du 

monde. Et emporte avec elle 

dôautres vies humainesé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 A
C

T
U

 /
 L

es
 v

ic
ti

m
es

 d
u

 f
ro

id
 :

 l
e 

ca
s 

A
n

fg
o
u

 

  

 
La province de Khenifra souffre dôun 

manque dôinfrastructure de base 
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” Le froid ne serait pas la seule cause 

du décès des trois enfants : il y a aussi 

la malnutrition ” 

 

 

 

 

”  Pourtant, cette commune rurale 

est l’une des plus riches du pays. 

Elle dispose de la plus grande 

réserve de cèdres au Maroc ” 
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ôaffaire est au 

tribunal de la ville de 

Larache. Cinq 

habitants de Douar 

Doukkala, situé dans  la 

localité de Sidi Mbarek, 

sont détenus pour sô°tre 

opposés ¨ ç lôaccaparation 

de terres collectives », selon 

les termes dôun activiste des 

Droits humains. En fait, il 

sôagirait de centaines 

dôhectares appartenant ¨ la 

société étatique SOGETA, 

laiss®s ¨ lôexploitation de la 

population locale depuis 

1984. Des terres qui 

récemment ont été cédées à 

un opérateur privé. Et qui 

représentent aussi le seul 

moyen de survie dôune 

population estimée à 1 500 

habitants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces derniers ont décidé de 

faire du tribunal de 

première instance de 

Larache leur point de 

ralliement. Depuis le 21 

janvier dernier, les femmes 

des 5 hommes incarcérés 

manifestent devant le 

tribunal en demandant leur 

libération. Elles demandent 

aussi de trouver une 

solution à leurs familles, 

spoli®es des terres quôelles 

exploitent depuis plus de 20  

 

 

 

 

ans et qui représentent leur 

unique source de revenus.  

Dôautant plus quôaucune 

indemnisation nôa ®t® 

prévue pour les propriétés 

que ces habitants ont 

perdues du jour au 

lendemain. Les paysans 

demandent aussi le 

remplacement des terres 

perdues par des terres de 

même qualité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En janvier dernier, le 

ministre de lôint®rieur 

Chakib Benmoussa avait 

assuré que la cession ou la 

location des terres 

collectives se ferait sous la 

supervision des services de 

tutelle et sous le contrôle 

des représentants des 

ayants-droits. Le ministre 

avait par ailleurs estimé que 

les transactions annuelles en 

la matière demeurent dans 

des « limites raisonnables » 

: la superficie totale des 

terres mises en location 

annuellement oscille entre 

5 000 et 10 000 hectares, 

alors que celle des terres 

cédées se situe dans une 

fourchette allant de 2 000 à 

3 000 hectares.  

 

 

 

 

Rappelons que le total des 

terres collectives s'étend sur  

12 millions d'hectares, soit 

17 % de la superficie totale 

du Royaume. Côest le dahir 

(décret) du 27 avril 1919 

qui régit ces terres appelées 

« aradi al joumou ». Que ce 

soit des fermes, des 

pâturages saisonniers, des 

domaines de chasse, des 

forêts ou des carrières de 

sable, il les rend 

inaliénables, insaisissables 

et imprescriptibles.  

 

 

 

 

 

 

En 1973, les choses ont 

évolué : les terres 

abandonnées par les colons 

français ont été récupérées 

par lôEtat, qui en a confié la  

gestion à des sociétés 

étatiques (comme la 

SODEA et la SOGETA). 

Depuis quelques années, 

elles sont privatisées à des 

prix symboliques. Des 

sources parlent également 

de la pression de la mafia 

du foncier, qui cherche à 

accélérer la privatisation de 

ces terres. Ce qui est sûr, 

côest que la privatisation 

dôune partie de ces 

exploitations va faire surgir 

de graves problèmes 

sociaux. Des milliers de 

familles, installées de fait 

sur ces terres, risquent de se 

retrouver sans revenus. 

Lôexemple du Douar 

Doukkala en est une 

parfaite illustration, et qui 

pourrait se r®p®ter ¨ lôinfini.  

L 
ACTU / Larache : Les terres de la discorde 

 
 

 
 

 

 

” Depuis le 21 janvier, les femmes 

manifestent devant le tribunal            

de Larache pour la                               

libération de leurs maris ”  

 

 

 
Les habitants de Douar Doukkala sont 

privés de leur terre qui constitue leur 

seule source de revenus 

 

” la privatisation d’une partie de ces 

exploitations va faire surgir de 

graves problèmes sociaux ” 
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es arrestations de 

migrants sub- 

sahariens et leur 

expulsion du Maroc se 

multiplient. Les détenteurs 

du statut de réfugié ou de 

lôattestation de demandeur 

dôasile ne sont pas toujours 

épargnés. Une rencontre a 

eu lieu courant février entre 

les représentants du Haut 

Commissariat pour les 

Réfugiés (HCR) et des 

membres du Conseil 

Consultatif des Droits de 

lôHomme (CCDH). Il a été 

question notamment du 

statut de réfugié dans le 

Royaume. Un statut qui 

existe bel et bien puisque 

des Palestiniens, des 

Algériens et des 

Bosniaques, pour ne citer 

quôeux, vivent depuis des 

années au Maroc sous ce 

statut.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les Subsahariens, les 

choses sont plus 

compliquées. Il faut dire 

que le Royaume compte 

actuellement 800 réfugiés 

dôorigine subsaharienne, « 

essentiellement des 

Ivoiriens et des Congolais », 

apprend-t-on du HCR. Sans 

oublier le récent afflux des  

Irakiens. Soit 15% du total 

des demandes dôasile 

adressées au HCR de Rabat.  

 

 

Or ces r®fugi®s nôont pas 

accès au marché du travail. 

Pour une raison très simple : 

depuis lôarriv®e de la 

nouvelle génération de 

demandeurs dôasile 

majoritairement dôorigine 

subsaharienne il y a trois 

ans, les décisions rendues 

par le HCR ne sont plus 

validées par le 

gouvernement marocain. 

Pas de validation du statut 

donc pas de carte de séjour. 

Ce qui signifie : pas de 

boulot digne de ce nom.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De 2004 à 2007, les 

statistiques officielles 

parlent de 8 383 clandestins 

subsahariens rapatriés dans 

leurs pays dôorigine. Ceci 

pour la version officielle. 

Pour sa part, le collectif des 

réfugiés au Maroc fait état 

dôarrestations encore durant 

le mois de janvier dernier. 

«La Police marocaine a 

procédé le 28 janvier 

dernier à des arrestations de 

migrants subsahariens, suite 

au match de football 

opposant le Maroc au 

Ghana et qui sôest sold® par 

lô®limination de lô®quipe 

nationale marocaine. Suite à 

cette défaite, nos amis 

Marocains  du quartier Hay 

Mohammadi de Casablanca  

 

 

ont manifesté leur colère en 

proférant des insultes, 

frappant des subsahariens se 

trouvant sur leur passage. »  

Le Collectif parle dôune 

intervention musclée des 

policiers : « Malgré la 

présentation de leurs cartes  

et attestations par ceux 

b®n®ficiant dôun statut 

protecteur du HCR Rabat, 

les policiers ont arrêté trois 

subsahariens dont Oké Efe 

Johnson, détenteur dôune 

attestation de demandeur 

dôasile, de nationalité 

nigériane; Ossagiari Iyasso, 

d®tenteur dôun passeport 

béninois, entré au Maroc le 

18/09/2005; et Otega Félix 

Agbure, sans papier, 

habitant à Tanger et étant 

venu à Rabat la semaine 

derni¯re pour sôenregistrer 

auprès du bureau du HCR. 

Les autres ont réussi à 

sô®chapper è.  

 

 

 

 

 

 

 

Une autre rafle de 

Subsahariens avait déjà eu 

lieu le 17 janvier. Résultat : 

lôexpulsion de 170 

migrants. Le Centre 

Marocain des Droits de 

lôHomme (CMDH) parle de 

traitements inhumains : «les 

migrants ont été emmenés 

menottés sans eau ni 

nourriture et abandonnés 

dans une zone désertique 

ouverte à  tous les risques ». 

Une fois de plusé 

L 

N
E

W
S

 /
 M

ig
ra

ti
o
n

 :
 L

e 
ca

lv
ai

re
 d

es
 S

u
b
sa

h
ar

ie
n
s 

co
n
ti

n
u

e 

   

ACTU /Migration : Le calvaire des Subsahariens continue 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

” Depuis l’arrivée d’une nouvelle 

génération de demandeurs d’asile, en 

majorité d’origine subsaharienne, 

l’obtention du statut de réfugié n’est plus 

validée par le gouvernement marocain ” 

 

 

 

” Les migrants ont été emmenés 

menottés sans eau ni nourriture 

et abandonnés dans une zone 

désertique” 
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Comment en êtes-vous arrivée à militer        

pour des causes humanistes à Marrakech ? 
 

Je suis née comme çà, militante, avec 

beaucoup d'amour pour la vie et d'empathie. 

Je vis au Maroc, je ne peux y vivre que les 

yeux ouverts. Où que je vive, je m'engage 

dans les causes qui me sont chères : les droits 

humains, tout particulièrement ceux de 

l'enfant et de la femme, mais aussi 

l'environnement et le développement durable. 

J'ai beaucoup de chance de pouvoir m'engager 

dans ces combats, tant professionnellement 

(en tant qu'anthropologue-chercheur et 

experte en développement durable)  que 

bénévolement (dans la Société civile ou au 

sein d'ONG). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous êtes connue pour le travail que vous 

avez fait dans la lutte pour les droits des 

enfants, surtout dans le domaine de la 

pédophilie. Parlez-nous en un peu plusé 
 

La pédophilie est un crime au Maroc comme 

ailleurs, et il faut se battre sans relâche pour 

que cela cesse. Tout acte pédo-criminel est 

une abomination! Mon combat actuel se 

tourne principalement contre la prostitution 

des enfants et des jeunes, et contre le tourisme 

sexuel impliquant des enfants. Je travaille sur 

la recherche de solutions durables. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Que faut-il faire exactement pour protéger 

nos enfants contre les pédophiles ? 

 

Leur donner une éducation digne de ce nom: 

cela inclut une éducation civique (pour qu'ils 

connaissent leurs droits) et une éducation 

sexuelle (pour qu'ils connaissent leur corps). 

Mais aussi que tous les adultes de leur 

entourage les respectent!  Les enfants sont des 

citoyens à part entière! Il faut être aussi 

vigilant vis-à-vis de l'usage d'internet et 

mettre des filtres appropriés sur les 

ordinateurs accessibles aux enfants, pour les 

protéger tout en leur expliquant clairement  

les dangers du chat (toutes les infos et filtres 

sont disponibles gratuitement sur internet). A 

lô®cole comme ¨ la maison, il faut rester 

impérativement à leur écoute, ne jamais briser 

le dialogue! 

 

La ville ocre est-elle plus particulièrement 

exposée à ce genre de crime ? 

 

Comme toutes les destinations touristiques 

des pays du Sud, plus le tourisme augmente, 

plus ses revenus viennent du tourisme, plus 

elle est exposée à la pédophilie. On constate à 

Marrakech une augmentation du tourisme 

sexuel, et notamment du tourisme sexuel 

impliquant des enfants. Il faut redoubler de 

vigilance pour lutter contre ce fléau. Le 

Maroc doit à ses enfants de ratifier le Code de 

Conduite (www.thecode.org) et au niveau 

judiciaire, il faut que les juges appliquent les 

lois en vigueur contre les pédocriminels. Il 

faut aussi que tous les parents protègent leurs 

enfants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Portrait /Entretien avec Aniko Boehler, militante associative à Marrakech 

 

 
 

 
 

 

P
O

R
T

R
A

IT
  
/ 

E
n
tr

et
ie

n
 a

v
ec

 A
n
ik

o
 B

o
eh

le
r,

 m
il

it
an

te
 a

ss
o

ci
at

iv
e 

à 
M

ar
ra

k
ec

h
 

   

 
 

 
Le Maroc doit à ses enfants de 
ratifier le îCode de Conduite pour 

la protection des enfants contre 
lðexploitation sexuelle dans le 

tourismeî 
www.thecode.org 

 

 

 

 

http://www.thecode.org/
http://www.thecode.org/
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L'environnement reste encore un sujet 

secondaire au Maroc. Comment faites-vous 

pour le rendre d'urgence? 

 

En m'engageant chaque jour un peu plus! 

Autant dans mon métier que dans mon 

militantisme. Nous n'avons qu'une seule terre 

et, comme disait Saint-Exupéry, qui a tant 

aimé ce pays : "Nous n'héritons pas de la terre 

de nos ancêtres, nous l'empruntons à nos 

enfants". Faisons en sorte que cet emprunt 

soit à bon escient! 

Il y a tant à faire, mais on peut commencer 

par de petites actions bien coordonnées. Par 

exemple, planter des arbres. A Marrakech, 

chacun d'entre nous peut venir planter un 

palmier  avec l'OPM (Observatoire de la 

Palmeraie de Marrakech) ! Un petit geste 

plein de signification, dans le cadre dôun 

grand projet de sauvegarde et de 

développement de la Palmeraie de Marrakech, 

entrepris par la Fondation Mohammed VI 

pour lôenvironnement et ses partenaires. 

 

 

 

 

 

 

 

Un vrai programme de gestion 

environnementale doit impérativement être 

mis en place au Maroc. Et c'est l'affaire de 

TOUS et à tous les niveaux : maison, école, 

®tablissements publics, et bien s¾r tourismeé 

Avec une grande priorité : la gestion de 

l'EAU!  

Autre point : il faut abolir l'usage du "mika" 

(sacs en plastique). Par exemple en 

remplaçant la matière première, le plastique, 

par de la fécule de pomme de terte ou de 

maïs! Et c'est tout simple. Le recyclage et la 

valorisation des déchets, également, sont 

essentiels.  

 

 

 

 

 

 

Le Maroc bouge, il y a des mouvements et 

des militants répartis sur tout le territoire! 

Mais il faut plus de coordination des actions 

sur le terrain. Ensemble, on est plus fort. Côest 

pour cela que jôinvite chacun ¨ participer ¨ la 

campagne internationale 'Nettoyons la Terre' 

(www.cleanuptheworld.org/fr). C'est gratuit 

pour les individus et les écoles, et les ONG et 

les sociétés sont invitées à participer à hauteur 

de 200 dollars! Le site web du programme a 

été actualisé, y compris les détails du thème et 

du slogan de la campagne 2008: « 

Commençons aujourdôhuié sauvegardons 

demain ». Mais il faut développer des actions 

toute lôann®e. Marrakech et l'OPM sont 

membres depuis 2007é rejoignez-nous! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour finir, quelles sont vos plus récentes 

actions ? 

 

Deux grands projets sont en cours : le 

lancement de la campagne nationale « Maroc 

Sans Mika! » avec la création et la vente dans 

tout le pays d'éco-sacs fabriqués par des 

femmes à faibles revenus, en leur offrant un 

emploi rémunéré et une éducation, et la 

création de mon projet le plus cher : un Centre 

des droits de l'enfant à Marrakech. 
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Pour plus dõinfos sur la campagne  
 « Maroc sans Mika ! » 

 écrivez un mail à 

morocco_ep@mac.com 
 

Chacun dôentre nous peut 

participer à la campagne 

internationale 

'Nettoyons la Terre' 

www.cleanuptheworld.org/fr 
 

” Nous n'héritons pas de la terre de nos ancêtres, 

nous l'empruntons à nos enfants ”                                   

Saint Exupéry 

 

 

http://www.cleanuptheworld.org/fr
mailto:morocco_ep@mac.com
http://www.cleanuptheworld.org/fr
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a région du sud est 

marocain est 

actuellement remuée 

par des manifestations et 

des sit-in de contestation. 

Tout a commencé par des 

manifestations menées par 

des personnes âgées, des 

femmes, des élèves, des 

étudiants et des chômeurs 

des villes de Boumaln 

NDades, Tilmi, Tinghir, 

Msmrir, Kelaat Mgouna, 

Tazagort, NôKob et dôautres 

villes limitrophes, pour 

protester contre lôexclusion 

dont ils sont victimes.  

 

 

 

Ces manifestants ont subi 

des répressions de la part 

des forces de lôordre. Les 7 

et 8 janvier dernier, 44 

personnes ont été 

interpellées. Des sources sur 

place évoquent même des 

cas de torture. Les chefs 

dôaccusation retenus sont 

les suivants : attroupement 

non autorisé, 

désobéissance civile, 

atteinte à un symbole du 

pays à savoir le drapeau 

national, obstruction de la 

voie publique, destruction 

de biens de lôÉtat, et 

humiliation de 

fonctionnaires en service.  

 

Des sit-in ont ponctué le 

procès de ces personnes, qui 

sôest tenu courant février à 

Ouarzazate. Plusieurs 

avocats de la région se sont 

portés volontaires pour 

défendre les accusés. La 

justice a livré son verdict le 

20 février : six ans de prison 

ferme pour le lycéen 

Younes Oudali, quatre ans 

de prison pour quatre 

personnes, deux ans de 

prison pour Nouredine Djik, 

an de prison pour un mineur 

et deux autres personnes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ôaffaire qui oppose 

les employés au 

patron de lôentreprise 

"Gouvernec", spécialisée 

dans les emballages 

métalliques, a été portée 

devant le tribunal de 

commerce de Casablanca le 

16 janvier dernier. Les 

ouvriers, qui ont vu lôusine 

fermer ses portes, souffrent 

de problèmes matériels tels 

que le manque dôacc¯s ¨ 

lô®lectricit® et ¨ lôeau, la 

perturbation de la 

scolarisation des enfants, le 

manque de moyen pour 

régler le loyer et acheter le  

 

 

 

 

 

minimum pour survivre, 

sans oublier les conflits 

familiaux. Devant lôabsence  

du responsable, la cour a 

décidé de reporter la séance. 

Un report jugé scandaleux 

par les avocats des ouvriers. 

Il faut rappeler que le même 

patron a déjà fermé à 

Mohammedia une « 

briquerie » et une autre 

usine « Somarobinet ». Les 

ouvriers ont ainsi perdu les 

arriérés de leurs salaires, les 

cotisations aux divers 

organismes sociaux et les 

indemnités pour fermeture 

illégale... 

 

L 

L 

AILLEURS AU MAROC / Vallée du Dadés : Ca chauffe… 
 

 

 
 

 
 

 

AILLEURS AU MAROC / Mohammedia : La fermeture de trop… 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

" Devant l’absence du 

responsable, la cour a décidé de 

reporter la séance.                              

Un report jugé scandaleux par les 

avocats des ouvriers ”                                    
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a nuit du 13 février, 

Ahmed Nasser, un 

citoyen marocain 

©g® de 95 ans, sôest ®teint 

dans la prison de Settat. 

En septembre 2007, il 

avait été condamné à trois 

ans de prison pour « 

atteinte aux valeurs 

sacrées du Royaume». 
Nasser voyageait de 

Casablanca vers El 

Youssoufia ¨ bord dôun 

autocar pour rendre visite à 

sa famille. Une dispute va 

éclater entre le vieux 

monsieur et un policier. Ce 

dernier lôaccuse alors 

dôatteinte aux valeurs 

sacrées et dôinsulte ¨ un 

fonctionnaire dans 

lôexercice de ses fonctions.  

 

 

Un passage au 

commissariat, le temps de la 

r®daction dôun proc¯s 

verbal, en présence de 

quatre témoins, et Nasser 

sera condamné deux jours 

plus tard à trois ans de 

prison et 1000 dirhams 

dôamende. Et ce malgr® le 

fait que son avocate ait 

présenté des documents 

prouvant son 

irresponsabilité juridique 

compte tenu de ses troubles 

mentaux (Nasser avait été 

interné dans un hôpital 

psychiatrique dans les 

années 80).  

 

 

 

 

 

 

La mort de ce nonagénaire 

relance la polémique autour 

du sort des militants de 

lôAMDH qui croupissent 

dans les prisons de Ksar El 

Kebir et dôAgadir pour le 

m°me chef dôinculpation. 

Sans oublier Mohamed 

Bougrine, 73 ans, membre 

du Forum Vérité et Justice, 

détenu sous le règne des 

trois rois Mohammed V, 

Hassan II et Mohammed VI, 

incarcéré à la prison civile 

de Beni Mellal depuis le 6 

Juin 2007, et en attente 

dôune r®vision de son 

procès après avoir écopé 

dôune peine de trois ans, 

toujours pour le même 

motif.  

 

 

e verdict final  des 

«émeutiers de Sefrou 

»  est tombé le 19 

février : 23 personnes dont 

deux femmes et 10 

mineurs ont été 

condamnées à quatre mois 

de prison ferme et une 

amende de 500 dirhams. 

Les trois militants de 

l'AMDH ont été acquittés. 

Vu la période déjà passée 

derrière les barreaux par les 

condamnés, le verdict 

signifie la libération de tous 

dôentre eux, le dernier ayant 

encore quelques jours à 

purger.  

 

Réagissant à cette décision 

de la justice, maître   

 

 

Abdelwahed Hmimou, 

également membre de 

l'AMDH a eu la déclaration 

suivante : « Ce procès est 

une mascarade. Ce 

jugement est inquiétant et 

inadmissible. Il n'a pas 

rendu justice à la population 

de Sefrou ». 

 

Pour rappel, la 

manifestation avait été 

organisée à Sefrou le 23 

septembre dernier, à l'appel 

de l'Association Marocaine 

des Droits Humains 

(AMDH) pour protester 

contre la hausse excessive 

des prix décidée par le  

 

 

 

gouvernement sortant. Des 

sources sur place blâment 

l'attitude des autorités qui se 

sont montrées peu 

réceptives aux demandes 

urgentes de la population 

locale de communiquer 

leurs doléances aux 

autorités supérieures. La 

Chambre criminelle auprès 

la Cour d'appel de Fès avait 

décidé dans un premier 

temps de remettre en liberté 

provisoire 42 personnes, 

approuvant ainsi la 

demande faite par leurs 

avocats. Cinq autres 

personnes, dont une femme, 

avaient été maintenues en 

détention.  
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AILLEURS AU MAROC / Justice : Le sacré a fait une autre victime 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

AILLEURS AU MAROC / Sefrou : Liberté provisoire pour les émeutiers 
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Les habitants de Douar Nabila, à Bouskoura (Casablanca) sont sortis dans la rue fin janvier afin 

de protester contre la privatisation dôune parcelle de terre de 1 700 m2 où sont construits leurs 

habitationsé 

 

Les dipl¹m®s ch¹meurs dôEl Hoceµma ont organis® plusieurs sit-in dans la ville durant le mois 

de janvier pour protester contre lôattribution de postes de la fonction publique à des personnes 

sous le seul crit¯re du client®lismeé 

 

Les habitants de la ville de Taza ainsi que les sections locales de plusieurs syndicats ont 

manifesté leur colère le 19 janvier dernier contre les augmentations de la facture dôeau et 

dô®lectricit® ainsi que des produits de premi¯re n®cessit®é 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AILLEURS AU MAROC / Les restes du Royaume... 
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Les deux livres que lôon vous pr®sente ont ®t® publi®s par lôONG italienne CISP, partenaire de 

lôAFVIC sur le projet Réseau Afrique Migration, ¨ lôoccasion du 18 d®cembre, journ®e internationale 

des migrants.  

 

ELDORADO, de Laurent Gaudé (éditions barzakh, janvier 2008, 240 pages) 

Le comandant Piracci travaille à la surveillance des frontières maritimes. 

Gardien de la citadelle Europe depuis vingt ans, il sillonne la Méditerranée pour 

intercepter les bateaux charg®s dô®migr®s clandestins qui ont tent® lôaventure en 

sacrifiant parfois leur vie. Un jour, côest justement une survivante de lôun de ces 

bateaux de la mort qui lôaborde. Cette rencontre va bouleverser sa vie. 

Le roman de Laurent Gaudé rend hommage aux hommes qui partent et risquent 

tout dans lôespoir dôune vie meilleure, aux ®migr®s qui perdent parfois tout dans 

leur qu°te de lôEldorado. 

 

  

LA NUIT SUR LA FIGURE, Paroles de migrants, Djilali / Khadra (éditions barzakh, janvier 

2008, 96 pages) 

Des témoignages de migrants sont ici livrés dans leur parole brute : Youssouf, 

Moussa, Fabrice, Zacaria et dôautres. Tous ont tent® lôaventure : la traversée du 

Sahara, ou celle de la Méditerran®e. Chacun dit, avec ses mots, nus, dôune 

poésie parfois bouleversante, son voyage, sa solitude, son effroi, ses espoirs. 

En écho leur répondent les photos en noir et blanc de Kays Djilali. Elles 

mettent en scène avec art, pudeur mais aussi une certaine détermination 

militante, ces Subsahariens qui rasent les murs de nos villes et circulent dans 

lôombre, ou ces harragas dont le désarroi, le rêve de lôailleurs, se lit sur le 

visage. 

Yasmina Khadra a rédigé une préface sans concession, qui donne au livre son 

titre et résonne de manière troublante avec le regard dur et blessé de la 

couverture. 

 

CONSEIL LECTURE / Deux livres sur la migration 
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LôAFVIC a organis® le quatri¯me s®minaire de sensibilisation au travail de proximit® et de r®seau 

thérapeutique en faveur des migrants, du lundi 24 février au vendredi 29 février 2008 à Casablanca 

et Rabat. Cet atelier, qui avait pour objectif de rendre visible la m®thodologie dôaction des agents 

de proximit®, dôaugmenter leur capacit® de travailler avec les migrants, de les rencontrer et de les 

soutenir dans leur vie quotidienne a été animé par le Docteur Jean-Marie Lemaire, psychiatre, 

spécialisé dans le travail de proximité avec les populations en détresse multiples. 

 

Le Docteur Jean-Marie Lemaire propose de travailler ¨ lôaide dôun outil sp®cifique appel® ç le 

sociogénogramme ». Le sociogénogramme est un schéma qui suit le récit de lôensemble des  relais 

activés par la personne en détresse dans une situation spécifique. Il aide à faire le passage de 

lôanalyse de la demande ¨ lôanalyse des activations.  

 

Pour en savoir plus sur les méthodologies du travail de proximité, vous pouvez consulter le site 

www.concertation.net et demander une capitalisation des formations au bureau AFVIC de 

Casablanca. 

 

 
 

 

 

Durant les mois de janvier et février 2008, trois ateliers de sensibilisation ¨ lô®migration 

subsaharienne au Maroc ont été organisés : à la maison des jeunes de Sidi Moumen les 2 et 3 février 

2008, à la maison des jeunes de Lissassfa le 15 février 2008 et au lycée Houssine Ibnou Ali à Hay 

Mohammadi le 22 février 2008. 

 

A lôoccasion de ces trois manifestations, les jeunes concern®s ont pu visionner le documentaire ç Le 

Piège è et appr®cier lôexposition photo ç Portraits de migrants ». Un débat a suivi chaque 

projection, au cours duquel les participants nous ont livré leurs pensées.  

 

98 
91 

La vie de l’AFVIC /  Séminaire de sensibilisation au travail de proximité 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

La vie de l’AFVIC /Ateliers de sensibilisation dans le cadre du projet RAM 
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http://www.concertation.net/
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Paroles de jeunes recueillies lors des ateliers de sensibilsation ¨ lô®migration subsaharienne: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

e bulletin que vous venez de lire (avec plaisir on nôen doute pas!) est le fruit du travail de 

lô®quipe Droits de lôHomme de lôAFVIC. Outre ce volet de monitoring de la situation des 

Droits de lôHomme au Maroc, le projet consiste à mettre en place des formations sur les 

techniques dôinterpellation et de plaidoyer dans le domaine des Droits de lôHomme, destin®es ¨ des 

membres dôassociations locales, des journalistes et des ®lus communaux, des régions du Grand 

Casablanca et de Chaouia-Ouardigha.   

 

Côest dans ce cadre que lôAFVIC recrute un expert en Droits humains, qui sera essentiellement 

chargé de : évaluer les besoins en matière de formation aux techniques de communication sur la 

thématique des Droits humains auprès des partenaires identifiés; concevoir des modules de 

formation sur les Droits de lôHomme (cadre normatif des Droits de lôHomme et techniques 

dôinterpellation et de plaidoyer); concevoir un kit p®dagogique ¨ lôintention des formateurs; et 

former une équipe de formateurs. 

 

Le profil du poste recherch® est celui dôune personne disposant des qualit®s suivantes : diplôme 

supérieur de sciences politiques ou de journalisme; expérience dans le domaine de la 

communication axée sur la thématique des droits de l'homme (notamment techniques 

dôinterpellation); expérience dans la conception de modules de formation; excellente connaissance 

des enjeux de la société marocaine.  

 

Si vous êtes intéressés ou que vous désirez de plus amples informations, merci de prendre contact le 

plus rapidement possible avec la coordinatrice du projet : afvic.dh@gmail.com 

 

 

 

 

L 

Ce document a ®t® r®alis® avec lôaide financi¯re de lôUnion europ®enne. Le contenu de ce document rel¯ve de la seule responsabilité de 

lôAFVIC et ne peut en aucun cas °tre consid®r® comme refl®tant la position de lôUnion europ®enne 

 

Pour plus dôinformations, merci de contacter le d®partement Droits de lôHomme de lôAFVIC 

 

Email :  afvic.dh@gmail.com 

Adresse du bureau :  8 bd Yacoub El Mansour, Maârif, 20100 Casablanca 

Tél :  + 212 22 23 13 40 

Adresse du siège: 1 rue Safi, 25000 Khouribga 

Tél: + 212 23 49 23 49 

 

La vie de l’AFVIC / L’AFVIC recrute un expert en Droits humains 
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« Nous maghrébins, reproduisons envers 

les subsahariens les mêmes 

comportements négatifs que nous 

subissons en Europe »   

 

« Le Maroc est votre paysé. 

Il ne veut pas vous laisser 

partir clandestinement » 

 

« Les marocains vivent dans des situations difficiles, mais 

il nous est impossible de nous battre pour la dignité des 

marocains en excluant la dignité des subsahariens » 

 

mailto:afvic.dh@gmail.com
mailto:afvic.dh@gmail.com

